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(54) Procédé de levée automatique de bobine

(57) La présente invention concerne un procédé de
levée automatique de bobine sur un poste de bobinage
d'une machine de bobinage de fil comprenant un moyen
(1) de maintien et de dégagement d'une bobine pleine
(2), une mouche de bobinage (3) guidant le fil à bobiner
pendant le bobinage, une barre (7) de dégagement de
la mouche de bobinage (3), un entraîneur de bobine (4),
des calottes (5) de serrage et de maintien du bobinot
(6) et un dispositif (8) d'alimentation du poste en bobi-

nots (6).
Procédé caractérisé en ce qu'il consiste essentiel-

lement à réaliser, lors de chaque cycle de levée, un re-
lâchement de la tension du fil d'alimentation, puis à re-
démarrer un nouveau cycle de bobinage après l'achè-
vement du cycle de levée.

L'invention est plus particulièrement applicable
dans le domaine de l'industrie textile, en particulier des
machines de bobinage de fils.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l'industrie textile, en particulier des machines de bobi-
nage de fils et a pour objet un procédé de levée auto-
matique de bobine.
[0002] Actuellement, lorsque les bobines sont plei-
nes, les différents moteurs d'entraînement de bobinage,
de la mouche et de la pré-alimentation sont coupés en
synchronisme et chaque bobine pleine est dégagée de
la machine de bobinage par un dispositif de levée auto-
matique. Un tel dispositif de levée automatique saisit la
bobine pleine par l'intermédiaire de bras de préhension,
après dégagement des calottes de maintien de ladite
bobine, et fait effectuer à ladite bobine pleine un mou-
vement de pivotement pendant lequel est effectuée une
traction sur le fil induisant une tension importante dans
ce dernier.
[0003] Cette tension sur le fil peut avoir pour consé-
quence, soit d'entraîner directement sa rupture, soit
plus généralement de risquer un arrachement du fil de
sa fixation entre une calotte de serrage du bobinot et
l'extrémité correspondante du bobinot, après coupe de
l'extrémité finissante du fil de la bobine pleine. En effet,
notamment dans le cas d'utilisation de bobinots usagés
ou de bobinots neufs avec encoche, il peut arriver que
la pression de serrage du bobinot vide entre les calottes
de maintien ne soit pas suffisante pour maintenir un fil
très tendu entre une telle extrémité et la calotte corres-
pondante, ce essentiellement du fait des irrégularités de
surface de ladite extrémité, de sorte que le fil n'est qu'en
contact partiel avec les surfaces serrées l'une contre
l'autre et peut ainsi s'échapper d'entre ces surfaces.
[0004] Il en résulte que le redémarrage de la machine
est assez rapidement interrompu, du fait de la détection
d'un incident de fonctionnement par les capteurs de ten-
sion ou de présence de fil correspondants. Il s'ensuit
que des interventions manuelles deviennent nécessai-
res, ce qui entraîne une baisse du rendement des ma-
chines de bobinage.
[0005] Pour obvier à ces inconvénients, les opéra-
teurs chargés de la surveillance des machines de bobi-
nage procèdent souvent à des interventions manuelles
préventives consistant à tirer sur la nappe de fil d'ali-
mentation, lorsque les différents moteurs d'entraîne-
ment pour le bobinage sont coupés, pour réaliser un cer-
tain mou sur les fils avant et/ou pendant la levée des
bobines pleines. Une telle action manuelle est cepen-
dant relativement aléatoire et ne permet pas de surmon-
ter avec certitude les problèmes posés par la levée des
bobines et la surtension des fils et nécessite, de surcroît,
la présence d'un opérateur pendant le cycle de levée.
[0006] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant un procédé de levée auto-
matique de bobine permettant d'effectuer une levée de
bobine pleine et une mise en place automatique d'un
nouveau bobinot vide en assurant une tension sensible-
ment maîtrisée du fil lors de la mise en place dudit bo-

binot, sans risquer une casse du fil, ni son décroche-
ment accidentel avant le redémarrage du bobinage ou
lors du redémarrage.
[0007] A cet effet, le procédé conforme à l'invention
consiste essentiellement à réaliser, lors de chaque cycle
de levée, un relâchement de la tension du fil d'alimen-
tation, puis à redémarrer un nouveau cycle de bobinage
après l'achèvement du cycle de levée.
[0008] L'invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d'exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective d'un poste de
bobinage d'une machine de bobinage de fil en fin
de bobinage d'une bobine ;
les figures 2 à 10 représentent schématiquement le
procédé de levée de bobine conforme à l'invention,
et
la figure 11 est une vue analogue à celle de la figure
1 au redémarrage du bobinage.

[0009] Les figures 1 et 11 des dessins annexés repré-
sentent, à titre d'exemple, un poste de bobinage d'une
machine de bobinage de fil comprenant un moyen 1 de
maintien et de dégagement d'une bobine pleine 2, une
mouche de bobinage 3 guidant le fil à bobiner pendant
le bobinage, une barre 7 de dégagement de la mouche
de bobinage 3, un entraîneur de bobine 4, des calottes
5 de serrage et de maintien du bobinot 6 et un dispositif
8 d'alimentation du poste en bobinots 6. De manière
connue, à la fin du bobinage d'une bobine 2, l'entraîneur
de bobine 4 et l'entraîneur de la mouche de bobinage 3
sont arrêtés, de même que le dispositif de préalimenta-
tion de fils, non représenté aux dessins annexés. Il en
résulte que le fil présente, entre la bobine 2 remplie et
le dispositif de préalimentation une tension de fil avoisi-
nant celle, voire supérieure à celle de bobinage.
[0010] Lors de la levée de la bobine 2 cette tension
est, actuellement, accrue, du fait de l'allongement dû à
l'éloignement de la bobine 2 du poste de bobinage, com-
me expliqué plus haut. Cependant, l'invention est éga-
lement applicable à des machines de bobinage différen-
tes.
[0011] Conformément à l'invention et comme le mon-
trent plus particulièrement les figures 2 à 10 des dessins
annexés, le nouveau procédé de levée automatique de
bobine consiste essentiellement à réaliser, lors de cha-
que cycle de levée, un relâchement de la tension du fil
d'alimentation (figures 3 à 6), puis à redémarrer un nou-
veau cycle de bobinage après l'achèvement du cycle de
levée (figures 7 à 11). Ainsi, la levée de la bobine pleine
2 et le dégagement de la mouche de bobinage 3 (figure
4), peuvent être effectués avec une tension maîtrisée
sur le fil entre la bobine pleine 2 et le dispositif de préa-
limentation, de sorte que la mise en place du nouveau
bobinot 6 (figure 9), son serrage entre les calottes de
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serrage 5 et le pincement du fil entre une calotte 5 et
une extrémité du bobinot 6 peuvent être effectués sans
que le fil soit soumis à une tension. Il s'ensuit que, lors
de la coupe de l'extrémité du fil de la bobine pleine, le
fil serré contre l'extrémité du nouveau bobinot 6 est
maintenu avec certitude à cette extrémité et qu'au dé-
marrage de l'entraîneur de bobine 4 (figure 11) ledit fil
est parfaitement bobiné sans risque d'incident de bobi-
nage.
[0012] Le relâchement de la tension du fil d'alimenta-
tion peut être réalisé lors de l'arrêt du bobinage, à savoir
pendant la phase de décélération de la bobine ou à l'ar-
rêt total de la bobine, ou encore après l'arrêt total de la
bobine, avant le dégagement de la bobine pleine ou
pendant ce dégagement ou juste après le dégagement.
[0013] Conformément à une autre caractéristique de
l'invention, le relâchement de la tension du fil d'alimen-
tation peut également être réalisé (figure 3), par un en-
traînement de la bobine 2 en sens inverse de sa rotation
de bobinage, au moyen de l'entraîneur de bobine 4, qui
est actionné en sens inverse, pendant un court laps de
temps, au moyen d'un inverseur mécanique, électrique,
électronique ou autre. Un tel inverseur est connu de
l'homme du métier et n'est pas décrit plus en détail. Une
rotation inverse de la bobine, telle que spécifiée ci-des-
sus, ce pendant une durée relativement courte, à savoir
d'une ou de deux secondes par exemple, permet, après
l'arrêt de l'ensemble des moteurs d'entraînement, à sa-
voir de l'entraîneur de bobine 4, de l'entraîneur de la
mouche de bobinage 3 et du dispositif de préalimenta-
tion, d'obtenir un relâchement ou mou sur le fil d'une
longueur suffisante pour réaliser la levée de la bobine
pleine 2, le dégagement de la mouche de bobinage 3
(figures 4 et 5), l'introduction du nouveau bobinot 6 et le
serrage du fil entre une extrémité de ce bobinot 6 et une
calotte 5 de serrage de ce dernier (figures 8 et 9). Le fil
de bobine pleine pourra ensuite être coupé et une nou-
velle phase de bobinage pourra être démarrée (figures
10 et 11), ce en assurant que le fil ne soit soumis à aucu-
ne tension pendant toutes les opérations précitées.
[0014] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le relâchement de la tension du fil d'alimentation peut
être réalisé, lors de l'arrêt du bobinage, après l'arrêt total
de la bobine, pendant le dégagement de la bobine plei-
ne 2 par relâchement de la tension du fil en amont du
poste de bobinage.
[0015] Ainsi, selon une caractéristique de l'invention,
non représenté aux dessins annexés, le relâchement de
la tension du fil d'alimentation peut être obtenu par ac-
tion sur le trajet du fil en amont de la mouche de bobi-
nage 3, l'ensemble des moteurs d'entraînement pour le
bobinage, pour la mouche de bobinage et pour la préa-
limentation étant arrêtés. Un tel relâchement peut être
réalisé aussi bien avant le dégagement de la bobine
pleine 2 que lors de ce dégagement.
[0016] A cet effet, l'obtention de ce relâchement ou
mou est réalisée par un déplacement relatif des diffé-
rents cylindres de détour formant la préalimentation

dans le sens d'un raccourcissement du parcours du fil
lors de l'arrêt. Il est également possible d'agir sur la lon-
gueur du trajet du fil par prévision d'un ou plusieurs cy-
lindres de détour dans ledit trajet, ces cylindres de dé-
tour étant déplaçables hors d'un trajet rectiligne. Dans
un tel cas, également, les cylindres de détour peuvent,
en position de bobinage, se trouver hors d'un trajet rec-
tiligne du fil, de sorte que ce dernier effectue un parcours
plus long et, à l'arrêt des différents moteurs d'entraîne-
ment, ces cylindres passent à une position correspon-
dant sensiblement à un trajet rectiligne du fil, de sorte
que ledit fil est automatiquement détendu. Dans les cas
où il est effectué une action sur le trajet du fil en amont
du bobinage, les différents moyens permettant l'obten-
tion du relâchement ou mou par déplacement relative-
ment à leur position lors du bobinage reviennent auto-
matiquement à leur position initiale pendant la phase de
redémarrage du bobinage.
[0017] Les différentes commandes d'inversion de
marche de l'entraîneur de bobine 4 ou de déplacement
de différents cylindres de détour peuvent avantageuse-
ment être réalisées de manière automatique par l'inter-
médiaire de l'automate programmable habituel affecté
à la commande et à la surveillance du fonctionnement
de la machine de bobinage. En effet, les commandes
nécessaires pour mettre en oeuvre un procédé confor-
me à la présente invention peuvent parfaitement être
intégrées dans les procédés de commandes actuels et
donc compléter les programmes de commandes et de
surveillance existants.
[0018] Les figures 2 à 10 représentent, de manière
schématique, les phases essentielles d'une levée de
bobine conformément à l'invention. La figure 2 repré-
sente l'arrêt du cycle de bobinage et les figures 3 et 4
montrent une phase de détente des fils suivie du déga-
gement de la mouche de bobinage 3 au moyen de la
barre 7 de dégagement. Le porte-bobine est alors abais-
sé (figure 5) et le chargeur de bobine est descendu (fi-
gure 6). Ensuite, le porte-bobine est monté (figure 7),
cette montée étant suivie d'une montée du chargeur de
bobine ou dispositif d'alimentation du poste en bobinots
6 (figure 8), elle-même suivie d'une descente du porte-
bobine (figure 9). La barre 7 de dégagement de la mou-
che de bobinage 3 est alors dégagée (figure 10). La fi-
gure 11 représente en perspective le démarrage du nou-
veau cycle de bobinage.
[0019] Grâce à l'invention, il est possible de réaliser,
de manière automatique, une levée de bobine assurant
avec certitude que le fil ne subisse aucune tension sup-
plémentaire pendant toute l'opération de levée de la bo-
bine pleine et de mise en place d'un nouveau bobinot,
de sorte que tout risque d'échappement du fil sur le nou-
veau bobinot lors du démarrage ou de rupture du fil pour
cause de surtension est évité.
[0020] En outre, du fait que le fil est protégé contre
tout excès de tension, les incidents de fonctionnement
tels qu'une rupture de fil ou un échappement de fil peu-
vent être évités, de sorte que le rendement de la machi-
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ne peut être sensiblement amélioré.
[0021] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux dessins
annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d'équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l'in-
vention.

Revendications

1. Procédé de levée automatique de bobine sur un
poste de bobinage d'une machine de bobinage de
fil comprenant un moyen (1) de maintien et de dé-
gagement d'une bobine pleine (2), une mouche de
bobinage (3) guidant le fil à bobiner pendant le bo-
binage, une barre (7) de dégagement de la mouche
de bobinage (3), un entraîneur de bobine (4), des
calottes (5) de serrage et de maintien d'un bobinot
(6) et un dispositif (8) d'alimentation du poste en bo-
binots (6), caractérisé en ce qu'il consiste essen-
tiellement à réaliser, lors de chaque cycle de levée,
un relâchement de la tension du fil d'alimentation,
puis à redémarrer un nouveau cycle de bobinage
après l'achèvement du cycle de levée.

2. Procédé, suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le relâchement de la tension du fil d'alimen-
tation est réalisé lors de l'arrêt du bobinage, pen-
dant la phase de décélération de la bobine.

3. Procédé, suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le relâchement de la tension du fil d'alimen-
tation est réalisé à l'arrêt total de la bobine.

4. Procédé, suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le relâchement de la tension du fil d'alimen-
tation est réalisé après l'arrêt total de la bobine.

5. Procédé, suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le relâchement de la tension du fil d'alimen-
tation est réalisé lors de l'arrêt du bobinage, avant
le dégagement de la bobine pleine.

6. Procédé, suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le relâchement de la tension du fil d'alimen-
tation est réalisé lors de l'arrêt du bobinage, pen-
dant le dégagement de la bobine pleine.

7. Procédé, suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le relâchement de la tension du fil d'alimen-
tation est réalisé lors de l'arrêt du bobinage, juste
après le dégagement de la bobine pleine.

8. Procédé, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 3, 4, 6 et 7, caractérisé en ce que le relâche-
ment de la tension du fil d'alimentation est réalisé

en amont du poste de bobinage.

9. Procédé, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 8, caractérisé en ce que le relâchement
de la tension du fil d'alimentation est réalisé, par un
entraînement de la bobine (2) en sens inverse de
sa rotation de bobinage, au moyen de l'entraîneur
de bobine (4), qui est actionné en sens inverse,
pendant un court laps de temps, au moyen d'un in-
verseur mécanique, électrique, électronique ou
autre.

10. Procédé, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 8, caractérisé en ce que le relâchement
de la tension du fil d'alimentation est réalisé, par ac-
tion sur le trajet du fil en amont de la mouche de
bobinage (3), l'ensemble des moteurs d'entraîne-
ment pour le bobinage, pour la mouche de bobinage
et pour une préalimentation étant arrêtés.

11. Procédé, suivant la revendication 10, caractérisé
en ce que l'obtention du relâchement est réalisée
par action sur la longueur du trajet du fil par prévi-
sion d'un ou plusieurs cylindres de détour dans ledit
trajet, ces cylindres de détour étant déplaçables
hors d'un trajet rectiligne.

12. Procédé, suivant la revendication 10, caractérisé
en ce que l'obtention du relâchement est réalisée
par un déplacement relatif des différents cylindres
de détour formant la préalimentation dans le sens
d'un raccourcissement du parcours du fil lors de l'ar-
rêt.

13. Procédé, suivant la revendication 9 ou la revendi-
cation 12, caractérisé en ce que les différentes
commandes d'inversion de marche de l'entraîneur
de bobine (4) ou de déplacement de différents cy-
lindres de détour sont réalisées de manière auto-
matique.
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